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DIRECTION DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET N° dossier :  _____________  

DEMANDE INDIVIDUELLE D’AIDE AU CONSEIL A L’INSTALLATION - AITA 
 

IDENTIFICATION DE LA STRUCTURE BENEFICIAIRE DE L’AIDE REGIONALE 

Raison sociale         N° SIRET :    

Adresse :        

Code postal :        Commune :       

 

Conseiller réalisateur de l’action :           

Téléphone :        Mail :       

 

IDENTIFICATION DU CANDIAT A L’INSTALLATION ACCOMPAGNE 

Civilité : cochez la case appropriée   Madame  Monsieur 

Nom d’usage : __________________________________________________  Prénom ___________________________________  

Date de naissance :     

Adresse : __________________________________________________________________________________________________  

Code postal :  ______________ Commune : ______________________________________________________________________  

Téléphone :             

 

PROJET D’INSTALLATION 

Statut juridique envisagé : cochez la case appropriée  Exploitation individuelle  GAEC  EARL  

  SCEA  AUTRES :  _________________________  

Type de projet :   création d’une nouvelle exploitation   reprise d’une exploitation  association (remplacement  

           ou ajout d’associé) 

Localisation du projet 

Code postal :    Commune :      

 

Date de passage au Point accueil installation (PAI) :_____ / _____ _ / ____ __ 

Date prévisionnelle d’installation : _____ / ______ / ______ 

 

PIECES A FOURNIR 
Si toutes les pièces demandées ne sont pas jointes au dossier, celui-ci ne pourra pas prétendre à une aide du Conseil régional. 

 Pièces à fournir pour la demande d’attribution d’aide 

 Justificatif de passage au PAI mentionnant la date de l’entretien avec le conseiller PAI ainsi que les préconisations 

formulées. 
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 devis de la structure bénéficiaire de l’aide précisant l’objet du conseil, le montant de l’étude ainsi que le nombre de 

jours de prestations prévus. 

 

MODALITES DE PRISE EN CHARGE 
 
Ce dispositif d’aide vise la prise en charge partielle des frais inhérents à la réalisation d’études par une structure agréée par le 
Conseil Régional. Ce dispositif vise à soutenir des actions de conseil à l’installation qui viennent en complément notamment des 
actions d’orientation proposées par les Points Accueils Installation (PAI). 
 
Peuvent prétendre à une subvention :  
- Les études de faisabilité : préalable à l’installation, elles ont pour objectif d’accompagner le candidat en l’aidant à apprécier la 
faisabilité technique et économique de son projet d’installation. L’accompagnement proposé, sous forme individuel, dans le 
cadre de cette mesure vise à identifier les conditions de réussite du projet. Il doit permettre au candidat à l’installation de 
disposer d’une analyse globale argumentée de la faisabilité économique et technique du projet d’installation et de sa cohérence 
par rapport aux objectifs du porteur de projet. 
 
- Les études de marché : préalable à l’installation, elles s’adressent aux candidats qui, dans le cade leur projet d’installation, 
souhaitent mettre en place ou développer des productions dont la commercialisation se réaliserait en vente directe (vente par le 
producteur lui-même) ou circuits courts (vente à un intermédiaire et/ou absence du producteur lors de la vente). 
L’accompagnement proposé, sous forme individuel, dans le cadre de cette mesure vise à : 

- Connaitre le marché local, départemental, régional sur lequel le porteur de projet souhaite évoluer 
- Identifier et connaitre l’offre des concurrents 
- Estimer le marché potentiel 
- Définir une politique commerciale à conduire en termes de gamme de produits, de prix, de circuits de vente, de 

logistique et services, de communication et de force de vente. 
 
Eligibilité du porteur de projet : 
Ce dispositif s’adresse aux porteurs de projet âgés de moins de 40 ans à la date de dépôt du dossier de demande d’aide. Le 
candidat ne pourra déposer une demande d’aide qu’à la suite de son passage au Point accueil insta llation (PAI). Par ailleurs, 
l’accompagnement devra fera l’objet d’une préconisation du conseiller du PAI et l’assise foncière du projet devra être clarifiée. 
 
Bénéficiaires de l’étude de faisabilité : Elle est mobilisable dans le cadre d’un projet d’installation prévoyant :  

- soit la mise en place de productions agricoles issues de l’annexe 1 du TFUE, hors bovins lait, bovins viande, céréales et 
vigne.  

- soit la mise en place d’un atelier de transformation de produits agricoles issus de l’exploitation sur place (hors vins) 
- Soit la vente d’un produit agroalimentaire dans le cadre d’une démarche de vente directe, circuits-courts ou d’une 

démarche collective de commercialisation de proximité (hors vins). 
 
Bénéficiaires de l’étude de marché : Elle est mobilisable dans le cadre d’un projet d’installation prévoyant une commercialisation 
des produits de l’exploitation en vente directe ou circuits courts 
 
Actions éligibles : 
Les actions composant le conseil à l’installation recouvreront au minimum les phases suivantes : 

- le contact préalable pour préciser et formaliser la demande du porteur 
- l’entretien pour le recueil de données 
- l’analyse et synthèse  
- la restitution orale de l’étude accompagnée de la remise de la version écrite. 

 
La seule étude d’un problème technique, fiscal ou comptable de l’exploitation est hors du champ de la prestation finançable. 
 

Seules les actions de conseil effectuées par les structures agréées par le Conseil régional Bourgogne-Franche-Comté sont 

éligibles. La liste des structures agréées est disponible sur le site internet.  

 

Montant de la subvention : 

Le montant de la dépense éligible est établi sur la base des dépenses de la structure dans la limite d’un cout journalier 

maximum de 420€/jour et de 3 jours maximum d’accompagnement. 

Taux d’aide maximum : 80% des dépenses engagées éligibles 

Montant d’aide maximum : 1 008 € 
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Modalités liées au versement de l’aide : 
L’aide attribuée est versée à la structure. La structure bénéficiaire fera l’aménagement financier nécessaire sur la facture établie, 
en rapport avec le montant de l’aide accordée. 
 
La structure bénéficiaire dispose d’un délai maximal de 12 mois, à compter de la date d’accusé de réception complet du dossier 
de demande d’aide, pour réaliser les actions préconisées. La délivrance par la Région, d’un accusé de réception complet de 
dépôt, ne vaut pas décision d’attribution de l’aide. 
 
Pour permettre le versement de l’aide, le prestataire devra transmettre à la Région Bourgogne-Franche-Comté, dans les 3 mois 
suivant la fin de la prestation : 

- la facture portant mention du règlement 
- une copie du rapport du diagnostic ou de l’étude de marché 

 

 

CONDITIONS D’ELIGIBILITE 

Préalable : il est porté à la connaissance du bénéficiaire de l’aide que les informations ci-dessous seront utilisées pour le 
classsement des demandes selon un ordre de priorité (cf. site internet). Le degré de précision des informations fournies 
facilitera d’autant plus le classement des différentes demandes. 

 Pour l’étude de faisabilité 

Précisez le projet d’installation : statut (CF, HCF), productions envisagées, signe de qualité et d’origine 

 

 

 

 

 

 
 si projet d’atelier de transformation 

Précisez le type d‘atelier envisagé 

 

 

 

 

 
 
 si projet de vente directe, circuits courts, circuits de proximité  

Précisez le(s) produit(s) agroalimentaire(s) concerné(s) et le(s) circuit(s) de vente envisagé(s) 

 

 

 

 

 
 
 Pour l’étude de marché  
 

Précisez les productions envisagées  
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 Commercialisation :  

Précisez le(s) produit(s) à commercialiser(s) et le(s) circuit(s) de vente envisagé(s) 

 

 

 

 

 

 

 Date de remise de l’étude prévue pour le :   _________ | ______ | _________  
 

ENGAGEMENT SUR L’HONNEUR 

Je soussigné     , représentant de la structure       
 sollicite l’aide de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

 certifie que les renseignements mentionnés sur cette demande d’aide sont exacts, 
 m’engage à réaliser l’étude dans un délai de 12 mois à compter de la date d’accusé de réception complet du dossier de 
demande d’aide, conformément à la convention signée avec la Région en date du      
 M’engage à respecter l’article 4.1.2 de la convention citée à l’alinéa précédent, relatif aux engagements du bénéficiaire 
en tant qu’intermédiaire transparent. 
 

J’ai également pris connaissance du fait : 
 que ce document doit être retourné à l’adresse suivante : 



A l’attention de Madame Marie-Christine JACQUOT 

Direction de l’Agriculture et de la Forêt  

Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté 

4 square Castan – CS 51857 

25031 BESANÇON CEDEX 





  que c’est le règlement d’intervention en vigueur à la date de réception de ce dossier par les services du Conseil régional 
qui déterminera les conditions d’éligibilité à une aide régionale. 

Fait à :  _________________________________ , le  _____ / ____ / ____  

Signature du demandeur de l’aide régionale 
 

 

 

 

 

 

 

 

Je soussigné     , candidat à l’installation accompagné par la structure citée ci-dessus, 
certifie l’exactitude des informations relatives à mon projet d’installation. 

 

Fait à :  _________________________________ , le  _____ / ____ / ____  

 

Signature du candidat à l’installation  


